


Le Bureau de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le rapport n
° 

O8S2026-01, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (12 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

APPROUVE le procès-verbal du Bureau du 26 novembre 2025. 

Pré/ 

Date de mise en ligne le 09 juin 2026 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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